
AVIS A NOS CLIENTS 
CORRESPONDANTS, 

DÉPOSITAIRES 

Il Ht obligatoire pour toute per- 
sonne remetUnt un ordre ds publi- 
cité destiné à notre Journal, à nos 
burjsux MI à l'un de noi représen- 
tants, quai qu'il soit (correspon- 
dants, dépositaires, etc.), de aa 
munir de aa oarta d'identité dont la 
numéro doit Itra inscrit au bai de 
chaque ordre contenant la publicité 
à Insérer. 

D'autra part, nous Invitons nu 
clients qui noua transmettent leur* 
ordres par correspondance, à ins- 
crire très exactement leurs nom at 
adresse. 

APRÈS  UN   « 
DE BAPTÊME ». 

CAFÉ 

Troii personnes 
de Lille 

sont mortes 
empoisonnées 

Seule  l'autopsie des cadavres 
pourra faire connaître les 

causes de cette intoxication 
Dans une petite maison ouvrière 

de l'extrémité de la rue de Flandre, 
à Lille, c'était /été dimanche der- 
nier. Par un repas de famille on 
célébrait en effet la naissance d'une 
jolie fillette, qui, d'ailleurs, venait 
d'être baptisée. L'habitation, située 
à l'extrémité de la Courette Coche, 
au numéro 100 de l'artère, étant 
trop exiguë pour accueillir à la 
table d'hôte tous les parents, amis 
et connaissances, l'heureux papa du 
bébé eut la pensée d'aller offrir 
à ses voisins le ca/e et les liqueurs 
que ceux-ci, évidemment, devaient 
boire chez eux. Et c'est ce qui tut 
tait. 

Dans leur petite maison, M. Je 
thoor Adolphe, né le 11 décembre 
MO, et son épouse, née Marte 
Delannoy, de trois ans plus jeune, 
fêtèrent ainsi le baptême. Une autre 
voisine, Mme Legros-Willems Ju- 
liette, de 76" ans d'âge, fut également 
leur invitée, et ensemble on but à la 
santé du bébé qui venait de naitre. 

Mardi matin, hélas ! on trouualt 
trois cadaures, ceux de M. et-Mme 
Dethoor, couchés dans leur Ut. Dans 
une chambre de la maison d'en 
face, Mme Legros était, elle aussi, 
décédée. 

L'ENQUÊTE 

C'est une des Jeunes filles de 
M. et Mme Dethoor, Léa, âgée 
de- 17 ans, qui Ht la terrifiante 
découverte et prévint sans tarder 
le gardien de la paix, M. Millon, 
qui, à son tour avisa son chef, 
M. Autem, commissaire du 4" arron- 
dissement. Il était alors 6 h. 30 du 
matin et peu après le magistrat, 
accompagné de son secrétaire, M. 
Allait, descendait sur les lieux, 
tandis que M. le docteur Leplus. 
de la rue Colbert, examinait les 
corps et concluait bientôt à une 
mort naturelle duc à une intoxi- 
cation alimentaire. 

Au repas de famille : bouillon de 
bœuf, pommes de terre sautées, 
lard fumé (d'assez mauvaise qua- 
lité, dit-on), les époux Dethoor 
ainsi que Mme Legros ne touchèrent 
pas. Aucune autre personne n'étant 
malade, M. Autem, commissaire de 
police, poursuivit alors ses recher- 
ches par ailleurs. L'intoxication 
alimentaire était certaine, M. le doc- 
teur Leplus le certifiait. La mousse 
en forme de bulles qui demeurait 
séchée aux lèvres des trois per- 
sonnes décédées, l'état même de 
celles-ci, tout dénotait l'empoison- 
nement. Mlle Léa Dethoor, inter- 
rogée par le commissaire, notait 
d'ailleurs que dimanche soir, déjà, 
à sa rentrée de promenade, a 18 h., 
elle avait trouvé ses parents ma- 
lades, que lundi elle les avait 
entourés de soins, qu'elle leur avait 
même fait prend-e de la camomille. 
Leur état, lundi soir, paraissant 
s'améliorer, la Jeune fille s'était 
couchée sans plus de craintes. La 
mort, hélas I poursuivait silencieu- 
sement son œuvre et mardi matin 
la pauvre enfant, en entrant dans la 
chambre de ses parents, ne se trou- 
vait plus qu'en présence de deux 
cadavres. 

C'est alors qu'on pensa à la voi- 
sine, Mme Legros Juliette. Elle aussi 
était morte. 

L'AUTOPSIE ORDONNÉE 
Le commissaire de police suppose 

donc que ce décès subit a été pro- 
voqué par une absorption d'un 
liquide toxique. Ces personnes n'ont 
bu, parait-Il, que du café (ou plutôt 
un succédané de café) et du kirsch. 

Ce n'est là, bien entendu, qu'une 
supposition. Seul, M. le docteur 
Vieilledent, médecin légiste, qui 
été commis par le Parquet de Lille, 
pourra, au cours de l'autopsie des 
corps à lui confiée, définir d'une 
façon certaine les causes de cette 
triple mort. 

Ajoutons enfin que M. Autem. 
commissaire de police, a fait saisir 

i liqueurs aux fins d'analyse. 

A TRAVERS LA VILLE 
DÉFÉRÉ AU PARQUET 

POUR OUTRAGE A AGENT 
Le nommé Sauve Louis, 40 ans, 

électricien en chômage, demeurant 
à Thumesnll. 61, rue Oarnbetta, a 
été déféré au Parquet pour outrage 
par paroles à gardien de la paix. 
Lundi, dans l'après-midi, 11 a Inju- 
rié un gardien de la paix auxiliaire 
qui assurait l'ordre à l'Office de 
Placement, boulevard de la Liberté. 

LES VOLS OE VELOS 
Des enquêtes sont ouvertes sur 

plaintes de : 
Mlle Leguay Mathilde, demeurant 

à La Madeleine, rue François de 
Badts. pour vol de sa bicyclette va- 
lant 350 fr., commis le 30 octobre 
dernier, vers 20 h. 30, face au n' 210, 
rue des Postes. 

- M. Monpays Roger, demeurant 
à Mons-en-Barœul, 16. rue Jacquard 
pour vol de sa bicyclette commis 
lundi, vers 15 h. 30. contre la fa- 
çade du 23, rue de Valenclennes, à 
Lille, Préjudice 1.400 fr. 

- M. Damide Paul, demeurant à 
Lille. 25, rue du Général de Wett, 
également pour vol de sa bicyclette, 
d'une valeur de 850 fr., commis lun- 
di soir, rue des Postes, face au nu- 
méro 200. 

UN SAC A MAIN 
ET UN MANTEAU OE FOURRURE 

DISPARAISSENT 
Mlle Mauvais Germaine, 28, rue 

de la Clef, à Lille, a porté plainte 
contre une nommée Berlandler 
Mlchelle, sans domicile connu, qui 
aurait soustrait à son préjudice, 
dans la soirée du 2 courant, son sac 
à main contenant une somme de 
4,000 fr. et des papiers d'identité 
ainsi qu'un manteau de fourrure 
estimé 2.500 fr. Le sac à main au- 
rait été dérobé dans un café de la 
place de la Gare et la fourrure 
l'aurait été dans la chambre de la 
plaignante. 

COMMERÇANTS, 
RESPECTEZ  LE8 PRIX 

Procédant à la vérification des 
prix pratiqués par les commerçants 
de son quartier, M. le commissaire 
de police du 5e arrondissement a 
ouvert des enquêtes à l'effet de dé- 
terminer si le délit de hausse Illi- 
cite peut être reproché aux nom- 
més : • 

Martin Edouard, gérant de la 
Société Martin-Leroy, confections 
76, rue de Paris, à Lille ;   . 

- Mme Landoret, née Eeveraest 
Marie, gérante de la t Famille Coo- 
pérative ». 146, avenue de Breta- 
gne, à Lille. 

MALADE SUR LA VOIE 
PUBLIQUE 

Lundi, vers 23 h., le sieur De 
Cecco Jean, demeurant à Lille, 179, 
rue de Lannoy. qui parcourait cette 
rue en bicyclette, est tombé acci- 
dentellement sur la chaussée. 
Atteint de contusions. Il a été 
transporté en ambulance à l'Hôpi- 
tal Saint-Sauveur. Son état ne pa- 
rait pas grave. 
 o  

releur de 100 francs. — One enquête 
est ouverte. 

Au Sala de la DoQIe. — Le nommé 
Jean Haawlsweller, demeurant cour 
de la Pannerle. i Lsjnberaart, a été 
surpria par le farde Legraln, a* 
livrant à dea acte* que la moralité 
réprouve. — Il a fait l'objet d'un 
procèa-verbal. 

HELLEMMES 
Une fillette ett blessée 

par une auto 
Ce matin vers 8 h., la Jeune Fou- 

tr'.e. âgée de 3 ane, domiciliée 44, rue 
de Tournai, à Annappea, suivait la 
rue Roger Salengro, en compagnie 
de ees parente. 

Arrivée à hauteur du numéro 1(3 
elle voulut traverser la cheustée ; 
malheureusement arrivait à oe mo- 
ment une voiture automobile dont 
le chauffeur n'ayant pu prévoir la 
geate Inconsidéré de la gamine ne 
put arrêter sa voiture à tempa. 

L'infortunée victime fut projetée 
violemment aur le soi. 

Conduite aussitôt chez le docteur 
Lovlny. elle reçut les soin* empressée 
de ce praticien qui ne constata que 
de légères contusions. 

La victime fut reconduite à son 
domicile par l'auteur de l'accident. 

méfaits de l'ouragan. — Le 
vent qui soufflait en rafales la nuit 
dernière a causé quelques dégâts. 

Lee malsono elnutréea du quartier 
de la barrière de Lezennes ont parti- 
culièrement souffertes. 

Lee tullee ae eont abattues sur la 
chaussée, carrière Saint-Sauveur un 
pylône portant dea fila électriques 
•'est afaflasé ; on ne signale heureu- 
sement pas de vlctlmea. 

Cartee de ravitaillement. — Mal- 
gré le rappel paru dans la presse 11 y 
plusieurs Jours, un certain nombre 
d'habitant* n'ont pas encore retiré 
leur carte de ravitaillement. 

Il y a urgence pour eux de se pré- 
senter à l'ancienne école Carnot. 
188 bia, rue Roger Salengro, de 8 h. 80 
' 12 h. et de 14 à 18 h„ munis de 
leur carte d'Identité. 

In mémorlam t — Les membres 
de la section de ru. N. C, la popu 
latlon et tout particulièrement les 
familles endeuillées, sont invités à 
assister à la messe de Requiem qui 
sera célébrée dimanche 10 novem- 
bre, à 10 h., en l'église de N.-D. de 
Lourdes, à la mémoire des enfants 
d'Hellemmes morts pour la Patrie. 

La Symphonie des XX, sous la 
haute direction de son chef, M. Phi- 
lippe-, se fera entendre au cours de 
la cérémonie. 

FACHES ■ THUMESNIL 
De» chevaux à bon compte 

Au coure des événement* de mal 
dernier, Mme Chabrter, cultivatrice, 
avait comme beaucoup de monde 
quitté aa ferme. Quelle ne fut pas 

surprlea lors de son retour de 
constater que deux de eea chevaux 
avalent été dérobés. 

Mme Chabrier porta plainte et 1s 
police locale se chargea de l'enquête 
et celle-ci a permis à nos policiers 
de retrouver le nom des «acheteurs» 

Il s'agit «n effet de réfugiée belges 
qui pour rentrer plus vite chez eux 
ne trouvèrent rien de mieux que de 
se monter un superbe attelage. 

Les nome de ces personnes étant 
connu* elles auront à répondre de- 
vant la Justice Belge. 

ETAT CIVIL 
Naissances. — Deknudt Michel, 1, rue 

Coquerez : Ouquesne Paulette. 155, 
rue du Long Pot ; Dorchies Louis, 89, 
rue Paul Lafargue ; Deffrasnes Jules, 
17, rue Malsence. 

Décès. — Gobert Adolphe. 81 ans.. 
56. rue de la Justice, cité Palln, 11 
François Elmlr. 55 ans, Vve de Louis 
Delbecq, 99. rue Saint - Sauveur 
Dhainaut Louise, 72 ans. célibataire, 
196, rue Colbert ; Wargnier Florence, 
10 mois. 94, rue Jules Guesde ; Defel- 
Unies Jean, 2 mois. 20, rue Charles 
Quint ; Ducastel Jeanne. 53 ans, de 
Alfred Gervala, 93, rue d'Esquermes ; 
Carton Robert, 20 ans, célibataire, 198 
boulevard Montebello: Delattre Marle- 
Louise, 64 ans( Vve de Jean Marcelll 
46. rue de Poids ; Carpentler Maria, 
81 ans. Vve Baussy, 15, rue de Can- 
tefcsu 

Le Docteur E. H0UCKE 
rue   d'Inkermann,   reprendra  ses 

visites et consultations, le 1 novembre 
34.020 

O 

UNE SEPTUAGÉNAIRE 
EST DÉCÉDÉE DES SUITES 

DE BRULURES 
Mme veuve Ballleul, née Deplen- 

ke Pauline, 76 ans, ménagère, 20, rue 
Tnile-Desmet, à Lille, est décédée 

son domicile des suites de bru- 
tires sur tout le corps. 

D'après l'enquête effectuée par 
>I. le Commissaire de police du 

'te arrondissement, et des constata- 
tions faites par M. le docteur Pha- 
lempln, Mme veuve Ballleul a dû 
communiquer accidentellement le 
feu à ess vêtements avec une bou- 
gie allumée. 

o 

Le LV Robert CORDONNIER 
libéré, reprend ses consultations à son 
domicile, 10, rue Vergnlaud, t Lille, 
taus Isa lours, de 1 h. à I h. Le télé- 
phone sera rétabli ultérieurement. 

34023 

SOCIÉTÉ D'HORTICULTURE 
ET  DES  JARDINS   OUVRIERS 

DE FRANCE 
Les membres de la section Lille- 

Saint-Maurice sont priés de passer 
d'urgence chez leur délégué, 41, rue 
de Roubaix, afin de régler leur coti- 
sation. 

En raison des circonstances, les 
sociétaires non en règle le 20 no- 
vembre 1940 risqueraient de ne 
pouvoir participer à la distribution 
gratuite de graines qui se fera. 

de coutume, au début de 
haine. 

ARRONDISSEMENT DE LILLE 

LA MADELEINE 
L'ESCROC    AUX    PRISONNIERS 
FAIT ENCORE PARLER OE  LUI 

Le nommé Outreman s'est pré- 
senté dans plusieurs maisons afin 
de « donner des renseignement* ». 
Il accepta à droite et à gauche des 
récompenses. Plainte a été déposée 

Commencement d'incendie. — 
Un Incendie, vite circonscrit, s'est 
déclare au domicile de M. Mani- 
glier 243, avenue de la République 
Les dégâts ne sont pas Importants 

MARCQ-EN-BARŒUL 
PAIEMENT DE SECOURS 

Le paiement dee secours sux hsbl- 
tants privés de ressources, vieillards 
et chémeurs ee fera dans les quatre 
secteurs : Bourg, Pont. Ploulch et 
Rouges-Barres, Jeudi 7 novembre.' de 
9 h. à midi et de 14 à 17 heures 

Vol d'une bioyelette, — Une plainte 
a été déposée au commissariat de 
police, pour vol d'une bicyclette de 
dame au cours de la nuit, par 
Individu qui escalada un mur de 
clôture pour gagner la cour du café 
tenu par Mme Marguerite Huyghe 
débitante, 25, rue de la Malterle, au 
Pont de Marcq. 

Le Ravitaillement. — Le maire 
informe la population qu'il sera pro- 
cédé à une distribution de savon 
(noir ou blanc, suivant las quartiers) 
contre remise du coupon no 1, à par- 
tir de Jeudi. 

Il sera mis à la disposition des com- 
merçants dea pois cassés, oignon», 
biscuits fantaisie, café-malt et du 
vinaigre. 

Le maire profite de cette occasion 
pour rappeler aux commerçants qu'Ile 
n'ont pas le droit de retenir les feuil- 
les de tickets entières, les consom- 
mateurs ayant le libre choix de leura 
fournisseurs, sauf en ce qui concerne 
les épiceries. — Toute Infraction doit 
être signalée à la mairie Bureau du 
Ravitaillement) pour suite à donner. 

Abatags du bétail. — Toua pro- 
priétaires d'animaux des espèces por- 
cine, bovine, ovine et caprine sont 
tenus obligatoirement de faire une 
déclaration à la mairie (Bureau du 
Ravitaillement) en osa d'abatage d'un 
de ces animaux. La déclaration eat 
également obligatoire pour les parti- 
culiers propriétaires de porcs. 

LAMBERSART 
Avis aux propriétaire», — n est 

rappelé que les propriétaires d'im- 
meubles, et à défaut les principaux 
locataires, sont tenus, en exécution 
de l'article 3S3 du Code général des 
Impôts directs, de remettre au 
contrôleur des contributions" direc- 
tes du lieu de la situation des Im- 
meubles, une déclaration indiquant 
la désignation de leurs locataires, 
le loyer annuel en cours. 

Cette déclaration devra être dépo- 
sée, avant le 20 novembre, au Bu- 
reau d'Impôt dsirects. 153, boule- 
vard de la Liberté à Lille. 

Amicale laïque Albert gamaln, — 
Les familles ayant un membre adhé- 
rent à l'Amicale, prisonnier, sont 
priées de faire parvenir leur adresse 
exacte, le plus tôt possible, au siège 
Ecole Albert Samaln. 

Les lumières. — Il est rappelé I 
la population que le camouflage dee 
lumières est Insuffisamment respecté. 

Le commissaire de police avertit le 
public que les rondes de polies ont 
reçu des Instructions et que des sanc- 
tions sévères seront prises contre le» 
délinquants 

Val de lapin. — Il a été volé un 
lapin au préjudice de M. François Du 

ARMENTIÈRES 
Paur M publlsllé SI les eemmunlsues 

'adresse» t M. Vanderaehsaten, M. 
rua Isrsnssr su 1M, Chemin du W'at 

LOMME 
Surtaux dt la imirlt. — M. le Maire 

porte à la connaissance de la popula- 
tion, que les bureaux de la mairie 
seront ouverts au public a partir du 
11 novembre, de 8 h. 30 à 11 h. et de 
14 h. à 17 heures. 

LOOS 
Kuhlmann - Sports Loos contre 

U.8. Ronchin. — Dimanche 10 no- 
vembre, à 15 h., les Loossois rece- 
vront sur leur terrain du Château 
Kiener l'excellente formation de 
l'U.S. Ronchin qui vient de rempor- 
ter quelques succès probante, ne 
tiennent-Ils pas la tête du Cham- 
pionnat après avoir défait leurs ad- 
versaires par des scores écrasants. 

Les Loossois qui ont battu diman- 
che dernier la belle équipe de 
l'Olympique Marcquois sur leur ter- 
rain feront leur possible pour for- 
cer la victoire et continuer ainsi 
la bonne impression laissée aux 
nombreux supporters de Kuhlmann- 
Sports. 

L'équipe 1B recevra à 10 h. l'équi- 
pe correspondante de 1A.S.C. Hel- 
lemmee. Les Juniors Iront à Tour- 
coing rencontrer ceux de l'O.T.pour 
le Championnat Juniors. 

Avis aux eommaraanta. — Tous 
les épiciers, droguistes, patentés lo. 
eaux qui participent actuellement 
au ravitaillement de la localité, 
sont invités à assister à une réu- 
nion qui aura lieu Jeudi 7 novem- 
bre, à 17 h., salle de la Maison des 
Œuvres, et au cours de laquelle leur 
seront exposées les nouvelles condi- 
tions de fonctionnement du ravi- 
taillement communal selon l'esprit 
de la circulaire de M. le Préfet du 
Nord. 

HAUBOURDIN 
Football. — Dimanche 3 novem- 

bre a été Joué, sur le terrain de 
l'Heurteblse, un match comptant 
pour le championnat de l'Union de 
Flandre. 

Cette partie, disputée entre deux 
équipes, la 2e et la 3e du Club 
Gymnastique Haubourdlnois. a été 
néanmoins Intéressante à suivre, en 
raison de la correction des Joueurs. 

Malgré les efforts des Joueurs, 
aucune équipe ne réussit à enlever 
le gain du match qui se termina 
sur un résultat nul de 1 but à 1 

La Ire du C. O. H., en déplace- 
ment à Lille, a triomphé de l'Etoile 
Verte (2) par g buts à 1. 

SECLIN 
Football. — Les membrea de l'U.8. 

S. sont priés d'assister à l'assemblée 
générale du club qui se tiendra au 
café Leschevln, à 19 h. SO. le Jeudi 
7 novembre. 

Dimanche 10 novembre, l'équipe 
première ee déplacera à Lille pour y 
rencontrer l'équipe A de l'U.S du 
Sud. # 

L'équipe B Jouera à 10 h. aur le 
terrain de Ronchin contre l'équipe 
H.C. de l'U.S. Ronchin. 

MARQUILLIES 
A l'U.S.U. —Dimanche à 1S n 

en lever de rideau 1B Douvrln-IB 
U.S.M. ; à 1S h., match de champion- 
nat. 1A Etoile Sportive d'AnnœullIn- 
1A UB.M. 

ANNŒULLIN 
FAITES VOS DECLARATIONS 

Sur Invitation d'avoir à donner 
l'indication des prisonniers. 1S0 per- 
sonnes se sont fait Inscrire au lieu 
de 300 qui se sont présentées pour 
la distribution des colis aux prison- 
niers. 

Quarante-six déclarations de ré- 
coltes de blé ont été reçues sur une 
centaine d'exploitants. 

Un seul propriétaire de moteur t 
essence s'est fait inscrire. 

M. le Maire compte sur les habi- 
tants pour lut permettre de satis- 
faire l'autorité sans encourir de 
sanctions. 

ENNEVELIN 
Outrâtes «t hausse llllolts. — La 

gendarmerie de Pont-à-Marcq s'é- 
tant rendue chez M. Cunti aux fins 
de perquisitions fut très mal reçue 
et Injuriée. Le fils a été mis en 
état d'arrestation sur le champ et 
transféré au Parquet. 

Leur voisine Mme Lièvre vendait 
des lingot* à 12 fr. le kilo. Elle a 
été gratifiée d'un procès-verbal pour 
inobservation des arrêtés préfecto- 
raux qui fixent le prix maximum 

SECOURS NATIONAL 
ET CROIX.ROUGE 

FRANÇAISE 
On noua communiqua : 
e Armentléres, dés la fin du mois 

d» mal, fut une des premières cités 
du Nord a se ressaisir en organisant 
des secours de toutes natures : dis- 
tribution gratuite de lait aux en- 
fants, préservation des immeuble» 
slde aux sinistrés. 

Par ailleurs, vous avec tous connu 
l'activité de la Croix-Rouge de France 
et U en est psu qui n'aient eu re- 
coure à son aide, au cours des mois 
ds Juin, Juillet et août, pour la re- 
cherche des prisonniers et blessés de 
guerre, la rechercha des civils dis- 
persés 

Un Comité Municipal du Repas 
Populaire a été institué aoua la pré- 
sidence de M. Maillard, chef de gare, 
membre du Comité de Guerre, aidé 
de MM. Albert Orlmonpont et Joseph 
Ruyant. 

Dés le début de Juillet, des repss 
furent distribués à qui voulut an 
avoir, au prix de 4 fr. 26 pour les 
deux repas du midi et du soir. Ces 
repas, copieusement servis, compre- 
naient : le midi, de la soupe, de la 
viande et dea légumes ; le soir, dea 
légumes. 

Un seul centre de distribution fonc- 
tionne actuellement à Salnt-Jude, 
mal» l'affluence croissante des adhé- 
rents, qui totalisent maintenant 
4M repas par Jour, nécessite l'ouver- 
ture d'un nouveau centre ad quartier 
des Prés. 

Pour réunir toutes les bonnes vo- 
lontés et grouper les multiples oeu- 
vres d'assistance, Armentléres a, dés 
le début de septembre, constitué un 
comité unique de secours, alliant 
toutes les nuances d'opinions, sous 
le nom de f Croix-Rouge Française t. 

Ce comité s'est déjà réuni a deux 
reprises différentes : en septembre et 
en octobre. Il est constitué comme 
suit : Président, M. Florimond Du- 
four; vloe-prèsldente, Mme Dufour- 
Motte, MM. Albert Orlmonpont et 
Gustave Duriez ; trésorier, M. Gaston 
Dufour; Délégué, M. l'abbé Vannobel 

C'est ce Comité de la Croix-Rouge 
Française qui vient d'accepter de 
confectionner et d'acheminer lea colis 
offerts à tous les prisonniers ds la 
ville. Chaque colla comprendra : uns 
boite de pâté, 12 biscuits, une botte 
de sardines, une plaque ds chocolat. 

Lors de sa réunion du 20 octobre, 
le Comité a approuvé l'organisation 
prochaine, par l'Entr'alde aux Famil- 
les nécessiteuses, d'une campagne de 
charité et II s'est appliqué à résou- 
dre le problème des réfugiés. 

Le Comité eat Intervenu auprès 
des Sociétés Immobilières et d'Habi- 
tations à Bon Marché. Un gros effort 
a été fait pour réparer immédiate- 
ment lea Immeubles les moins abîmée. 

Après examen du budget, qui com- 
porte de lourdes dépenses : colis du 
prisonnier, chandails, chaussettes, 
linge de corp» pour lea prisonniers, 
aide aux familles nécessiteuses, le 
Comité n'a aucune encaisse. — Il 
compte sur la générosité des Armen- 
tlérols pour combler toutes ces dé- 
penses. Un don anonyme de 200 fr. 
a déjà été fait chez M. Bazin, par 
une dame de la ville. Le Comité 
espère que cet exemple sera suivi et 
que les dons afflueront nombreux 
entre le» mains du trésorier, M. Gas- 
ton Dufour, ou au Centre de la Crolx- 
Rouge, 32, rue dea Pâtures. > 

Le recensement 
de la population 

Le recensement de la population 
a donné : 6.381 familles, comprenant 
6,567 hommes ; 8.883 femmes et 5.266 
enfants ; Il y a en plua 86 personnes 
de population flottante, soit au total 
22.902 habitants. 

Il y avait 24.866 habitants au 
1er août 1939. 

IVRESSE 
Les agents, de passage place Chan- 

zy, ont trouvé le nommé Charlet 
Pernand, 53 ans, rue de la Lys, à 
Koupllnee, dormant sur la chaussée. 
Il fut conduit au poste où on lui 
dressa le procès-verbal d'usage. 

JARDINS OUVRIERS DE FRANCE 
Les adhérents sont priés de se faire 

Inscrire avant le 15 novembre, der- 
nier délai, pour le renouvellement de 
leur adhésion, au siège : Oafé du 
Damier, rue de Flandre, Armentléres 

AVIS AUX COMMERÇANTS 
Le Bureau Municipal de Ravitail- 

lement rappelle aux commerçants 
qu'aucune vente de produits faisant 
l'objet de rationnement ne peut ■» 
faire sans remise de tickets. 

Quoique cela soit pénible, ne pas 
appliquer intégralement ces mesures 
de restriction compromettrait grave- 
ment le réapprovisionnement. 

FOOTBALL ARMINTISRSS 
HOUPLINES 

Pour la deuxième Journée du 
championnat, notre club a reçu le» 
Cheminots d'Hellemmes. 

En dépit du temps exécrable, un 
bon nombre de supporters avalent 
tenu à venir assister au match et ils 
en furent récompensé» par la victoire 
de l'équipe locale. 

Celle-ci qui fut cependant handi- 
capée par deux Joueur» blessé» fit 
preuve de beaucoup de mordant et 
de courage et réussit à marquer trois 
buta contre deux. Excellent résultat 
si l'on tient compte que notre for- 
mation se vit privée de son excellent 
demi-centre durant le» trois quarts 
de la partie. 

Réunion de culture physique obli- 
gatoire pour toua  les Joueurs des 
équipes fanion et réserves le Jeudi 
19 h., à Houpllne». salle du Ciné Vol- 
queman. 

ETAT CIVIL 

Nalssanes : Lefebvre Annie, rue 
Jules Lebleu, 121 ter. 

Publieatlen i Desmadrtl Lueten, 
gardien d'aliénés, rue des Patineurs, 
60 et Dallant Maria, épeuleuse, même 
adresse. 

Déoèi ! Drumetz Félicien, 27 ans, 
rue ds Roubslx, 104 ; Leclercq Dési- 
ré, 73 ans, avenue Bayart, 40 ; Girard 
Alfred, 48 ans, rue de Roubaix, 104 

CHAPELLE-D'ARMENTIÈRES 

ROUBAIX 
Nos bureau» de Reuaali, 41, RUE DE LA SARI, sent ouverts su publie, 

Mua les Jours, de I à 11 heures at de 14 à 11 heures. Téléph. 3S1.17. 
Toussi ose Insertions doivent ttr» remises en nu burssui, l'avant-veille 

du leur de la parution, avant 14 heures 

A TRAVERS LA VILLE 
LE COIN DE8 BECANIERS 

M. Joseph Bertram, 46 ans. pel- 
gneur, 84, rue du Collège, avait, 
dimanche après-midi, déposé sa bi- 
cyclette contre la façade d'un café 
de la rue Edouard-Anseele, où il 
était entré pour consommer. Quand 
U sortit de cet établissement, sa 
bicyclette était disparue. Plainte a 
été déposée au 3e arrondissement, 
où une enquête est ouverte. 

L'AFFICHAGE DES PRIX 
Les services de la sûreté ont ré- 

digé contravention à charge de 
Mme veuve Delaisez, née Anna Pie- 
rens, 42 ans, épiclère, 47, rue de 
Mouvaux, pour défaut d'affichage 
des prix des denrées mises en vente. 

ENCORE UN CARREAU 
DE CASSÉ... 

Au cours de la nuit de dimanche 
à lundi, des individus ont brisé la 
vitrine du Café tenu par M Gus- 
tave Wilde, 54 ans. 132, rue de Tour- 
coing, qui a déposé plainte contre 
inconnus au 4e arrondissement où 
une enquête est ouverte. 

Z PARDESSUS QUI CHANGENT 
DE PROPRIETAIRES 

Dimanche vers 20 b., M. Marcel 
Dehaene, 25 ans, fileur, domicilié 
à Tourcoing, était allé dans un café 
de la rue de France, où il déposa 
son pardessus sur une chaise pour 
se rendre à la cour. A sa rentrée 
dans l'établissement. 11 ne pût que 
constater la disparition de son vê- 
tement. Plainte a été déposée au 
1er arrondissement. 

— La même mésaventure est ar- 
rivée à M. Emile Mouton. 17 ans. 
aide-monteur, domicilié à Tour- 
coing, 3, rue de Wattignles, qui 
avait déposé son pardessus au porte- 
manteau d'un café situé rue du 
Fresnoy. Plainte et enquête au 1er 
arrondissement. 

DES PROVISIONS.. 
POUR LES AUTRES 

M. Adolphe Liétaert, 57 ans, di- 
recteur de tissage, domicilié 29 bis. 
rue Emlle-Moreau, rentré d'évacua- 
tion le 26 octobre, a déposé plainte 
contre Inconnus, qui se sont Intro- 
duits dans son domicile et y ont 
dérobé pour plus de 3.400 francs de 
provisions. Une enquête est ouverte 
au 1er arrondissement. 

» h., 3.161 à 3.440 ; à 10 h.. 3.441 à 
8.680 ; à 11 h , 3.681 à la fin. 

Prier» de sa conformer strictement 
à cet horaire. 

NEOROL0OIE 
Vous êtes prié d'assister à l'Oblt qui 

sera célébré le Lundi 11 novembre, à 
10 heures et demie (H. O.) en l'Eglise 
Salnt-Waast, à LA CHAPELLE D'AR- 
MENTtfcRES, pour le repoe de 
l'àme de 

Jean DESMARESCAUX 
du 50l« Réllm. de Chsn ds Combst 

Tamké au Ohama d'Honneur 
à l'âge de 22 ans, le 25 msl 1940 

De la part de i 
Mme DESMARESCAUX. sa mère 
M. Désiré DESMARESCAUX (en 

captivité) et de Mme. née MACKE et 
leur fille : 

M Ernest PE RM ANNE (en captlvl 
té) et de Mme, née DESMARESCAUX 
et leurs entent» ; 

M. Marcel BAZIN (en captivité) et 
de Mme, née DESMARESCAUX et 
leur» entent» ; 

M. et Mme André BOSSAERT-DES 
MARESCAUX et leur (Ils. 

Ost avis tient lieu de talrt-part 
Rue l'isury. LA Chapelle d'Armentléres 

reux, 10, rua de Verllnghem, d'une de vente à 8 fr. 25. 

ACHAT BIJOUX 
Montres, Brillants, Arsent, Dentier» 

Plus chsr qu'ailleurs 

BOUSQUET, Expert 
42, ru» de la Vlan» •• ROUBAIX 

Quelques arrêtés 
préfectoraux sur... 

...les fabrications des"1* 

LES MÉFAITS DU VEUT 
Au cours de la véritable tempête 

qui s'est abattue lundi soir sur no- 
tre région, certaines maisons ont 
été endommagées. Cà et là quel- 
ques tulles ou cheminées sont tom- 
bées sur la chaussée, mais il n'y 
a, heureusement, aucun accident 
de personne à signaler. 

VACCINATION 
ANTIVARIOLIQUE 

Aujourd'hui Jeudi 7 novembre, de 
10 à 11 h., séance de vaccinations 
gratuites, au Service d'Hygiène, rue 
de Cassel 45 (Square Wibaux). 

Le paiement dis secours 
aux personnes privées 

de ressources 
Vendredi 8, à 8 h.. Nos 1 à 320 ; 

à 8 h, 321 à 650 : à 10 h.. 651 à 870; 
à 11 h, 871 à 1.260 : à Un., 1.261 à 
1.540 ; à 15 h.. 1.541 à 1.920 ; à 16 h.. 
1.821 à 2.370 ; à 17 h.. 2.371 à 2.800. 

Samedi 9, à 8 h., 2.801 à 3.150 : à 

ETAT 01 VIL 
Naissances. — Ellane Demortler. de 

Croix, rue Verte, 16, née à la Materni- 
té Municipale, avenue Julien Lagache 
2) ; Daniel Souyrls, rue Vaubsn. 21. 

Oéeès. — Vlctorlne Monnler. épouse 
Blin. M ans. rue de Leers, 194, à Lys ; 
Emérence Csnoot, épouse Houttekeni. 
64 ans, rue de Naples, 120, cour De- 
bellly.Petlt. 2 ; Julienne Franchomme, 
Vve Fourmentraux, 86 ans, rue de 
Rome, 74, cour Ollivler, 5 ; Henri Bals; 
77 ans, rue Davoust, 45 ; Daniel Lem- 
blaln, 3 mois, rue des Grapperles, 2 

WATTRELOS 
L'INSCRIPTION 

DES  COMMANDES 
DE CHARBON 

L'inscription de» commanda» de 
charbon se poursuivra oe Jeudi dans 
l'ordre suivant ; 

Rues Blérlot, Marthe, Cyprlenne 
Blanche, Poule, Riez. Petit Tournai, 
130-176, Malsons Lequaln, rue de» 
Ballon». 2-268. 147-279 ', Impasse Se 
gard, ruea Cestel-Desmulllere, de» 
Dame», hameau du Breull, rue» de 
Verdun, Jean Oastel, du Breull, Mous- 
cron, 103-119, Impasse Vsndendrlee- 
che, rue» de Mouecron, 103-119, du 
11 Novembre, Jean-Jaurès, 1-81, des 
Pré», Emile Bssiy, Abattoir (impair»), 
d» la Gare. Denla-Pollet. 

Le paiement dee retraite» 
ouvrière* et paysanne» 
M. le Percepteur paiera les re- 

traites ouvrières et paysannes, ce 
Jeudi 7. de 14 à 16 h., au Café du 
Lion Blanc, Grand'Place. 

Fonds municipal de chômage 
La signature des listes d'émar- 

gements aura lieu, jusqu'à nouvel 
ordre, tous les vendredis, suivant 
l'horaire ci-après dans les salles 
Deltour et annexe de l'hôtel de ville: 

Annexe de l'hôtel de ville. — 1 à 
2.000, de S à B h. ; 2.001 à 3.700. de 
8 à 10 h. ; 3.701 à 5.300, de 10 à 
11 h. ; 5.301 à 6.800, de 11 à 12 h. 

salle Deltour. — 6.901 à 8.600. de 
8 à 9 h. ; 8.(01 à 10.500, de « à 10 h. 
Cartes blanches, de 10 à 11 heures. 

Les affiches de paiement seront 
apposées dans les salles le Jour de 
la signature. 

Avis aux chômeurs 
Les personnes sans travail, secou- 

rues par le fonds de chômage, doi- 
vent, si elles ne l'ont déjà fait, se 
présenter à l'Office du placement et 
du travail qui fonctionne à l'an- 
nexe de la mairie, avant le 8 no- 
vembre, munies de pièces d'Iden- 
tité, carte d'identité, récépissé d'as 
surances sociales. 

Les chômeurs secourus, âgés de 
17 à 55 ans, devront en outre pré- 
senter leur carte de travail (carte 
rouge délivrée par le service des 
travaux). 

Après cette date, la suppression 
des secours sera prononcée à 
l'égard des chômeurs non inscrits 
à l'Office du travail. 

WASQUEHAL 
Les cartes de lot 

Les cartes de lait n'ayant pu être 
distribuées le mardi, le seront au- 
jourd'hui Jeudi 7 novembre, à la 
salle des fêtes rue Jean-Macé, pour 
le Centre, de 8 h. à midi pour les 
n<» i à î.ooo et de 14 à 18 h. pour 
les n»- 1.001 à la fin. 

Au Capreau, salle annexe, rue de 
Roubaix, le même Jour, de 8 h. à 
midi pour les n°' 1 à 850 et de 14 
à 18 h., de 851 à U fin. 

EUt Civil. - Publications. - 
Maurice Marie, peintre, rue de 
l'Egalité, 60, et Jacqueline Rey- 
naert. soigneuse, rue des Quatre- 
Ormeaux 

TOURCOING 
Nos bureau» de Teureelng 1, RUS FIDILI LIHOUO0, sont suvsrts au 

publie, tous les leurs, «s I à 11 hsursi et de 14 à 11 heures. (Tél. 4.11). 
Toutes les inserHons doivent Itra remises en nés bursaux, l'svant-valns 

du leur d'insertion, AVANT  MIDI. 

Prix du kg au grossiste:  1rs)  i 

HOUPLINES 
Contravention. — La gendarmerie 

a dressé contravention à M. Minet, 
cabaretier à Houpllnes, pour avoir 
donné à boire à des civils après 22 h. 

A VELIN 
Un braconnier Irascible. - Le 

sieur Lésnotne, ouvrier de ferme 
ches M. Cahy. cultivateur, Joint à 
son métier celui de braconnier. 
Rencontrant le garde Delcourt U le 
roua de coups et lui fit une grave 
blessure à la tète. La gendarmerie 
de Pont-à-Marcq s ouvert une en- 
quête. 

ÉTAT CIVIL 
Naissanoss : Jacky Deccol, rue du 

Triangle, 23 : Renée Douterlulngne, 
rue Basse, 117 ; Marie-Thérèse et 
Bernard Castelaln, rue Inpea, 154 ; 
Jean Racine, rue Lodl, 18. 

Publieatiens : Gilbert Grillât, tis- 
serand, rue Racine, 142 et Denise 
Bonté, e. p. à Roubslx ; J.-Bte Pae- 
quet, chauffeur-livreur, rue Cuvler, 
lmp. Premaux, 7 et Raymond» Dés- 
irions, bonnetière à Roubaix ; André 
Dhulst, négociant en beurre, rue Ch. 
Wattlne, 3 et Elisabeth Dumez, s. p., 
même adresse. 

Décès : J.-Bte Catteau, 64 ans, a. p. 
célibat., rue Fénelon, 29 : Joseph 
Destombee. 70 en», s. p., rue Charcot, 
2 : Marie Dutranott, 62 ans. s. p., ép. 
Eugène Saffers, rue Wlnoc-Chocqueel, 
219 ; Edouard Poupaert, 79 ans, rue 
du Dragon, 63 : Sldonle Dhaene. 76 
ans, Vve Henri Mulller, rue de Gand, 
646 : Virginie Detaye, 71 ans, ép. Ca- 
mille Duchan, rue Vlrolols. 50 ; Ma- 
rie Carton, 62 ans, ép. Edmond Wat- 
tlex, Ch. Watt, 98 ; Céline Marest, 
66 ans. s. p., Vve Jules Boudrlngeln, 
rue Rivoli, 2 ; Marie Plcavet, 91 ans. 
Vve Louis Urllcie. rue de Paris, 19. 

HALLUIN 

L'inscription des commanda 
de charbon 

L'inscription des commandes de 
charbon se poursuivra ce Jeudi 7, 
dans l'ordre suivant : 

Secteur 1. — Bureau du C.C., 3, 
rue Carnot : de 8 à 12 h., rue des 
Poutrains. place de la République, 
rues Saint-Henri, du Printemps, 
Sainte-Barbe. Saint-Jacques. 

De 14 à 17 h. 30 : rues Thlers. 
Turenne, place V. Hazebrouck, rues 
Tournai, Ursulines, Wailly. 

Conformément aux nouvelles ins- 
tructions préfectorales qui sont en- 
trées en vigueur le 1er novembre, 
les consommateurs devront obliga- 
toirement se présenter à l'inscrip- 
tion, au bureau de leur secteur res- 
pectif munis de la carte départe- 
mentale qui leur a été délirne par 
les services de l'Administration mu- 
nicipale. 

Il est Indispensable qu'ils se mu- 
nissent également de la carte A du 
Consortium Charbonnier. 

Le prix du charbon est augmente 
de 13 fr. la tonne. 

L'importance des ticlcets 1 et 2 est 
de 150 kilos pour les cartes blan- 
ches. 200 kilos pour les Jaunes. 250 
kilos pour les rouges et 300 kilos 
pour les vertes. 

Les cartes B et C seront rempla- 
cées par la carte d'approvisionne- 
ment établie par les services pré- 
fectoraux. Il appartiendra aux titu- 
laires des dites cartes de les pré- 
senter au bureau d'Inscription à 
chaque commande, pour y noter 
l'importance de leur consommation 
au cas oiù Ils en sont possesseurs 
Dans le cas contraire, il est néces- 
saire qu'ils remplissent un formu- 
laire qui est à leur disposition à la 
mairie pour obtenir des services 
préfectoraux la carte correspon- 
dant à leur profession. 

Vocrinorion   anfitiipnfeVitTii* 
Afln d'éviter l'apparition et le dé- 

veloppement de la diphtérie (commu- 
nément appelée croup), le maire de 
la ville de Tourcoing conseille à ses 
concitoyens oe faire vacciner leurs 
enfants contre cette maladie. 

Pour cela, lea parents peuvsnt en- 
voyer leurs enfants, soit au médecin 
d» famille, soit aux séances gratuites 
de vaccination antidiphtérique qui 
auront lieu au Bureau d'Hygiène, 89, 
rue des Poutrains. tous les Jeudis, de 
14 à 16 h., à partir du 7 novembre 
1940. 

Il est désirable que lea parente 
amènent leurs enfants. 

Sociétés et Comités 
,„a„R9OTlt DIS *• ° Dï «<* TOS81I 
(U.N.C.). — La commission du grou 
pe Informe «es adhérents qu'une mes 
se sera célébrée dimanche 10 courant, 
à 10 h., an l'église Saint-Loul». pour 
1«» morts des guerres 1914-18 et 39-40.  - 

Elle prie le» anciens combattants, Mairie  pour obtenir des Services 
Jeunss ds ru.N.c. at les A.A.o., d'y [préfectoraux la carte correspondant 

bières qui ne pourront 
dépasser 3 degrés 
MM. les Préfets du Nord et du 

Pas-deCalais viennent de prendre 
les arrêtés suivants : 

A dater du 7 Novembre 1940, il 
est interdit i tous brasseurs des 
Départements du Nord et du Pas- 
de-Calais de fabriquer des bières 
dont la densité originelle soit infé- 
rieure à 1 astres densimétriques ou 
supérieure à 3 degré» densimétri 
ques. 

A dater du 24 Novembre, 11 est 
interdit à tous brasseurs des Dépar- 
tements du Nord et du Pas-de-Ca- 
lais de vendre des bières ne corres- 
pondant pas aux conditions fixées 
par l'article 1er. 

A partir du 1er Novembre 1940, 
toute expédition de malts de toutes 
céréales, en dehors des Départe- 
ments du Nord et du Pas-de-Calais 
ne pourra être faite qu'avec l'accord 
de la Section Economique de l'Ober- 
feldkommandantur. après autorisa. 
tion de la Préfecture du Nord ou 
du Pas-de-Calais (Services agrico- 
les) et après avis du Groupement 
Interdépartemental interprofession- 
nel prévu à l'article suivant. 

Il est créé pour les Départements 
du Nord et du Pas-de-Calais un 
Groupement interdépartemental in- 
terprofessionnel de toutes les bras- 
series et malteries et des Industries 
annexes. 

L'adhésion au groupement inter- 
départemental interprofessionnel de 
toutes les Industries de la brassent 
et de la malterie et des industries 
annexes est obligatoire sous peine 
de l'exclusion de la participation à 
la répartition des produits indis- 
pensables au fonctionnement de 
f industrie intéressée. 

Doivent être admis dans le Grou- 
pement et bénéficier des avantages 
l'organisation et de répartition qu'il 
présente tous les industriels, bras- 
seurs, malteurs et Industriels an- 
nexes exerçant également la pro- 
fession avant le 1er Septembre 1939 
ou légalement autorisés depuis cette 
date. 

Un  Groupement  mterdépsrte- 

mental ett institué 
Il est Institué, par arrêté oréfec- 

toral, au sein du Groupement in- 
terdépartemental interprofession- 
nel un Comité composé de 7 mem- 
bres sous la présidence d'un Direc- 
teur des Services agricoles de l'un 
ou l'autre des départements, repré- 
sentant le Préfet du Nord ou du 
Pas-de-Calais, et comprenant : trois 
représentants de la brasserie; deux 
représentants de la malterle; un 
représentant des Industries an- 
nexes ; un représentant des con- 
sommateurs ; le Directeur du Ravi- 
taillement général de l'un ou de 
l'autre département nommés par 
arrêté préfectoral. 

Ce comité est chargé, sous réser- 
ve que les décisions de principe pri- 
ses par ledit Comité devront être 
approuvées par roberfeldkomman- 
dantur avant leur application ; 

1" de l'organisation et du contrôle 
de la profession de chacune des In- 
dustries intéressés ; 

2° de l'achat et de la répartition 
des orges, des malts, des produits 
et des matériels indispensables au 
fonctionnement de chacune de ces 
industries ; 

3" de la répartition des produits 
Unis; 

4» de faire toutes propositions^ 
l'Administration préfectorale con- 
cernant l'importation des matières 
premières et la fixation des prix de 
vente. 

Tous les stocks d'orge, de malt; 
de toutes céréales, de succédanés, 
grains, farine, gritz. flocons, sucre, 
glucose, etc., toutes les quantités de 
bière fabriquées ou en cours de 
fabrication existant à la date du 7 
Novembre 1940 devront faire l'objet 
d'une déclaration obligatoire qui de 
vra être adressée avant le 10 No- 
vembre prochain au siège du Grou- 
pement interdépartemental Inter- 
professionnel, provisoirement, Sa- 
lon des Négociants, rue de la Barre 
à Lille. 

Le résultat du relevé des stocks 
ainsi que celui des relevés ultérieurs 
devront être communiqués à l'Ober- 
feldkommandantur. 

Les quantités de bière fabriquée 
ou en cours de fabrication faisan' 
l'objet de la déclaration obligatoire 
prévue à l'article 9 seront définies 
en volumes et en degrés densimé- 
triques de leur densité originelle. 

Le Comité prévu à l'article 4 a 
qualité pour soumettre à l'agré- 
ment des Préfets du Nord et du 
Pas-de-Calais et des contrôleurs qui 
seront habilités pour exercer tous 
contrôles pour la vérification dans 
l'exactitude des déclarations des 
assujettis. 

Toute fausse déclaration, toute 
contravention au présent arrêté, 
entraîneront pour le contrevenant 
la suppression de la participation 
à la répartition et la fermeture de 
rétablissement fautif. 

du kg au détail : Ire eat SiiO: 
eat. 34,50; 3e eat. 32,20. 

Moyens 1250/1500 gr. : Prix du kg 
au grossiste : Ire eat. 28; 2e eat 2T; 
Se eat. 26 ; Prix du kg au détail : 
Ire eat. 32»; 2e eat 31,05; Se eat. 
29.90. 

Gros 1500 (T. et au-dessus : Prix 
du kg au grossiste : Ire eat. M; A 
2e eat 25; 3e eat. 24 ; Prix du kg 
au détail : Ire eat 29,90; 2e eat 
28,76; 3e eat 27M. 

II. OlfS. — Prix du kg au gros- I 
slste : Oies en peaux petites non vi- 
dées. Jusqu'à 4 kg, 18 fr.; au détail, 
20, 70; Oies en peaux moyenne* 
non vidées de 4 k.5 à 5 k. 6, 17 fr.; 
au détail, 19,55 ; Oies en peaux . 
grosses non vidées de 5 k. 890 et 
plus, 18 fr.; au détail 18,40 ; Oie* 
dépouillées vidées. 18 fr.; au dé- 
tail 20,70. 

III. DINDONS «t DINDONNSS. 
— Prix du kg au grossiste: Din- 
dons petits saignés et vidés Jusque 
5 k.500, 19 fr.; au détail. 21 » ; Din- 
dons gras saignés et vides au-des- 
sus de 5 k. 500, 18 fr.; au détail : 
20,70 ; Dlndonnes petites saignée* 
et vidées Jusqu'à 4 k. 26 fr.; au dé- 
tail : 29,90 ; Dlndonnes moyenne» 
saignées et vidées de 4 kg 200 à 
5 k., 24 fr.; au détail 27,60 ; Dès- 
donnés grosses 6 k. et plus, 22 fr.; 
au détail 2530. 

IV. LAPINS D0MESTIQUS8. — 
Qualité unique, vidés avec tête* «t . 
pattes, 22 fr. ; au détail 25,30. 

Le prix du kilogramme au gros- 
siste s'appliquera a la volaille poids 
mort et vidée à la sortie de réta- 
blissement d'abatage du grossiste. . 

Seront considérés comme poulet» 
de Ire catégorie les poulets prove- 
nant de la Bresse et de l'Eure-et- 
Loir, comme poulets de 2e catégo- 
rie les poulets provenant du Bour- 
bonnais, du Charolais. du OàUnais, 
du Poitou, du Cher, de llndre et 
de la région nantaise ; comme pou- 
lets de 3e catégorie les poulets pro- 
venant des Départements du CMS, 
de la Haute-Garonne, des Landes, 
du Lot-etrGaronne, du Tarn-etVO*- 
ronne, du Vaucluse et autre* dépar- 
tements producteurs. 

Les prix de détail mentionnés * 
l'article 1er du présent arrêté «ont 
susceptibles de majorations sut 
pourront atteindre un franc au »• 
logramme, pour frais de transport 
et trais de distribution, toute» le* 
fois où 11 sera prouvé que le* pro- 
duits écoulés proviennent de cen- 
tres de production éloignés de plus 
de cent kilomètres. 

Sut Civil. — Décès : Mathilde Py- 
naert, 49 ans. ménagère, 82, rue de 
la Gare. 

RONCQ 
L'inscription des commandes 

de charbon 
Le Consortium Charbonnier in- 

forme la population que l'inscription 
de» commandes de charbon pour le 
ticket numéro 4 de la commune 
se fera les 8 et t novembre. 

Conformément aux nouvelles ins- 
tructions préfectorales qui sont 
entrées en vigueur le 1" novembre, 
les consommateurs devront obliga- 
toirement se présenter à l'inscrip 
tion au bureau de leur secteur 
respectif, munis de la carte dépar- 
tementale qui leur a été délivrée 
par les services de l'Administration 
municipale. 

Il est indispensable qu'ils se mu- 
nissent également de la carte A 
du Consortium Charbonnier. 

Le prix du charbon est fixé à 
39 fr. les 100 kilos. L'importance du 
ticket 1 et 2 est de 100 kilos pour 
les cartes blanches, 200 kg. pour les 
Jaunes, 250 kilos pour les rouges 
et 300 kilos pour les vertes. 

Les cartes B et C seront rem- 
placées par la carte d'approvi- 
sionnement établie par les services 
préfectoraux. Il appartiendra aux 
titulaires des dites cartes de les 
Présenter au bureau d'inscription 

chaque commande pour y noter 
l'importance de leur consommation 
an cas où ils en sont possesseurs. 
Dans le cas contraire, il est néces- 
saire qu'ils remplissent un formu- 
laire qui est à leur disposition à 1» cour de venir s'y distraire tout 

~ faisant un beau geste de 

.LES PRIX DE GROS ET DE 
DÉTAIL DES VOLAILLES ET 

LAPINS 
Le barèm» de* prix mixlma des 

poulets, oies, dindons, lapins do- 
mestiques est fixé ainsi qu'il suit : 

I. POULETS. - Petits 800/1200 

LES SPECTACLES 
A LILLE 

Un spectacle de choix 
au Théâtre Sébastopol 
La première manifestation de 

l'activité théâtrale lilloise aura lieu 
sous les auspices de la e Ligue du 
Bien public ». 

Ce sympathique groupement a, 
en effet, obtenu de l'Administration 
municipale la libre disposition du 
Théâtre Sébastopol et a mis sur 
pied pour le dimanche 10 novembre. 
un spectacle de choix. 

La Troupe Artistique < Le Bor. 
Théâtre » que dirige avec tant de 
talent M. Pierre Lemolne, Interprê- 
tera le chef-d'œuvTe de Marcel Pa- 
gnol c Marius », pièce en quatre 
actes, mise en scène de H. Paul 
La borde. 

Cette représentation, la première 
d'une série que va organiser la » Li- 
gue du Bien public », est donnée au 
profit du Comité de l'Entr'Alde So- 
ciale de la ville. 

Le prix des places est à la portée 
de toutes les bourses, de 10 fr. à 
3 fr., et les places peuvent être re- 
tirées dès Jeudi matin, au Pavillon 
Touristique des t Amis de Lille ». 
Grand'Place. de 9 h. à 12 h. et de 
16 à 18 heures. 

Nul doute qu'en raison du but 
poursuivi, la salle du Sébastopol 
sera   trop   petite, chacun aura à 

Avis aux personnes rotart 
se livrer au Commerce 

de l'Avoine et de IHrp 
Les personnes désireuses de ** 

livrer au commerce de l'atome *t 
de l'orge doivent en faire obliga- 
toirement et immédiatement la dé- 
claration au Comité départemental 
des céréales du Nord, 15. rue de» 
Vieux-Murs à Lille. 

La dite déclaration Indiquera, le 
nom et le prénom de l'intéressé, 
l'adresse postale, la date et le Heu 
de naissance, la capacité de stocka- 
ge des magasins, le numéro d'Ins- 
cription au registre du commerce. 

TJ devra être Joint i la demande : 
Un extrait du rôle de la patents, 

délivré par le percepteur ; 
6 francs en timbres-poste pour I» 

coût du casier Judiciaire et celui d* . 
la carte professionnelle 

Pourront seuls être habilité* * 
exercer le commerce de l'avoine «t 
de l'orge, les commerçants de natio- 
n%lité française, patenté* à la date 
du 1er août 1940. 

Les dispositions susvisées ne sont 
pas exigées des coopératives ds bai . 
et des coopératives agricoles d'achat 
et d'approvisionnement Les négo- 
ciants déjà agréés pour le commeros 
du blé. le sont également pour le 
commerce des céréales secondaire*, 
mais ils devront faire la demande 
de carte professionnelle, accompa- 
gnée de 5 francs en timbres-posm. 

Toutes les personnes et associa- 
lions habilitées à exercer le com- 
merce des céréales secondaires sont 
tenues d'adresser au Comité dépar- 
temental des céréales, pour le 5 de 
chaque mois : 

1. Le bordereau des entrées du 
1er au 30 ou 31, en spécifiant la 
date des entrées, le nom et l'adrease 
des vendeurs, les quantités reçues, 
en provenance du département et 
hors département ; le poids spéci- 
fique ; 

2. Le bordereau des sorties du 1er 
au 30-31, en spécifiant la date des 
sorties, les noms et adresses des 
acheteurs, les quantités livrées, 1* 
poids spécifique ; 

3. L'état de leurs stocks au 1er et 
au 30-31. 

Ces bordereaux et états seront 
établis distinctement pour l'orge et 
l'avoine. 

FORMALITÉS 
A LA CIRCULATION 

Aucune quantité d'orge ou d'avoL 
ne ne peut être mise en circulation 
sans être accompagnée d'un titre de 
mouvement délivré par l'adminis- 
tration des contributions indirects*. 
Sont dispensées du titre de mou- 
vement les expéditions faites par 
un cultivateur à un autre cultiva- 
teur ou à un utilisateur direct, dan* 
l'étendue d'une même commune. 

Par utilisateurs directs, on doit 
entendre les personnes qui achè- 
tent de l'orge ou de l'avoine, pour 
leurs propres besoins ou pour ceux 
de l'exploitation à l'exclusion de* 
commerçant» non habilités et des 
industriels qui achètent les dite* 
marchandises pour les revendre en 
l'état ou après transformation. Ces 
derniers doivent s'approvisionner 
exclusivement auprès des intermé- 
diaires habilités 

OBLIGATION DES NÉ00C1ANT8 
ET   ORGANISMES   HABILITÉS 

Régime ds* livraisons trsvetn*. _ 
Les négociants et organismes habi- 
lités ne peuvent livrer mensuelle- 
ment à des acheteurs non produc- 
teurs industrie» agricoles et di- 
vers) plus de 150 kilos d'avoine par 
cheval. 

Stock obilgatoir» d'avoine. - Les 
négociants et organismes habilités 
sont tenus de conserver un stock 
d'avoine dont l'importance leur sera 
précisée par le Comité départemen- 
tal des céréales, afin de satUT 
aux besoins éventuels des auti 
occupantes. 

PRIX OU CCRtALIt 

Le* opérations portant sur l'o 
et l'avoine doivent s'effectue* S 
tous les cas sur la, bas* dea 
fixé* par 1* décret du 
bre 1840. 

PSNALITM ET POU 

Toutes toft»**ioai i 
dispositions seroTj 

t ds te 
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